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Main levée huissier de justice

Par incongrue, le 23/08/2016 à 12:43

Bonjour, 

Je viens de recevoir de la part de ma banque une demande de main levée concernant un
virement permanent d'un huissiers de justice chez qui je rembourse une dette depuis 3 ans . 
j'appelle le dit huissiers qui me dit que mon dossier leur a était retiré mais que la dette n'est
pas totalement payé . Il semblerait que mon créancier leur ai retiré le dossier pour le remettre
à un autre huissier . 
a quoi dois je m'attendre ?

Merci de vos réponses .
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